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Erwägungen

E. 1
RS 101

E. 2
FF 2007 1759

E. 3
FF 1999 234

Octroi d’aides financières pour des installations sportives d’importance nationale (CISIN
3). AF 1794 Art. 5 Crédits budgétaires 1 Les crédits annuels prévus sont à inscrire dans le
budget de 2009 et des années suivantes. 2 Les crédits budgétaires seront inscrits sous le
crédit d’investissement «A8300.0103 Construction d’installations sportives» à l’Office
fédéral du sport. Art. 6 Référendum Le présent arrêté n’est pas sujet au référendum.
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